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SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL: IL EST PRIORITAIRE DE METTRE EN 

PLACE UNE CULTURE DE PREVENTION DES RISQUES, AFFIRME 
L'UNICE A LA CONFERENCE DE LA PRESIDENCE ESPAGNOLE 

(Barcelone, 22 et 23 avril 2002) 
 

 
 
L'UNICE a détaillé aujourd'hui les priorités des employeurs pour une stratégie 
communautaire en matière de santé et de sécurité au travail pour la période 2002-2006, en 
apportant ses commentaires sur la nouvelle communication de la Commission. 
 
Les législations européennes reposent sur la prévention des risques.  Pour porter ses fruits, 
la stratégie de l'UE devrait s'employer à mieux sensibiliser aux risques et à instiller une 
véritable culture de prévention des risques jusqu'au plus profond des sociétés européennes 
dans leur ensemble, au-delà de la population active.  Cet objectif suppose trois types 
d'actions: d'abord des mesures éducatives, dès le plus jeune âge; ensuite la formation de la 
main-d'œuvre actuelle; enfin des actions de sensibilisation du grand public. 
 
"L'élargissement de l'Union européenne se rapproche à l'horizon", a déclaré aujourd'hui 
l'UNICE à l'occasion d'une conférence, organisée à Barcelone par la présidence espagnole, 
sur la stratégie de la Commission en matière de santé et de sécurité au travail.  "La stratégie 
de l'UE pour la santé et la sécurité au travail 2002-2006 doit donc aussi s'attacher à préparer 
le terrain pour une mise en œuvre effective des normes communautaires pertinentes dans 
les pays candidats." 
 
Aujourd'hui qu'un corpus législatif substantiel couvre tous les risques connus, l'Union 
européenne devrait avoir à cœur d'assurer la bonne mise en œuvre de ce cadre législatif 
dans l'ensemble de l'Europe. 
 
 
 
 
 
 
 
Note à l'éditeur 
L'UNICE est le porte-parole officiel de plus de 16 millions de petites, moyennes et grandes entreprises 
en Europe, qui emploient plus de 106 millions de personnes.  Présente sur la scène européenne 
depuis 1958, l'UNICE compte aujourd'hui 34 membres, fédérations nationales de l'industrie et des 
employeurs de 27 pays, dont la mission première est l'amélioration de la croissance et de la 
compétitivité en Europe. 
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